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II. EXERCICES

- 1 - Définitions

- Honor  :

- Bénéfice :

- Honneur bénéficiaire :

- Comte :

- Médiatisation :

- 2 - Commentaires de texte

(a)

Serments de Quierzy (21 mars 858)

Comparer les deux serments

	Serment des fidèles
	Serment du roi



	« Dans la mesure où je saurai et pourrai le faire avec le secours du Seigneur, sans aucune fourberie ni révolte, je servirai
 fidèlement, pour le conseil et l’aide, selon ma fonction
 et selon ma personne, afin que, cette puissance que Dieu vous a octroyée, vous puissiez la garder et l’exercer
 selon sa volonté, ainsi que pour votre sauvegarde et celle de vos fidèles ».
	« Moi aussi, dans la mesure où je saurai et pourrai le faire raisonnablement avec l’aide du Seigneur, j’honorerai chacun de vous selon sa condition et sa personne. Je veillerai à son honneur et à son salut. Je lui maintiendrai sa loi propre à son droit
. Dans la mesure où il en aura besoin et le demandera raisonnablement, j’userai envers lui d’une miséricorde conforme à la raison, ainsi qu’un roi fidèle est tenu en droit d’honorer et de sauvegarder ses fidèles. Pour autant que le permet l’humaine fragilité et que Dieu m’en donnera l’intelligence et le pouvoir, je ne m’écarterai de cette ligne de conduite au profit de personne, ni par faveur, ni par malveillance, ni sous l’effet d’exhortations indues. Et si je me laisse entraîner à m’en écarter par faiblesse, je m’emploierai, dès que je m’en apercevrai, à réparer spontanément [le préjudice commis] ».




(M. G. H., Capitularia, tome II, n° 269, p. 296)

Orientation du commentaire :

- Les fidèles reconnaissent explicitement que le roi tient son pouvoir de Dieu. Qu’entendent-ils par là ? Cela éclaire-t-il sur le point de savoir si la royauté est élective ou héréditaire ?

- Le roi contracte-il des obligations à l’égard de ses fidèles ? Peut-on à proprement parler de contrat entre le roi et ses fidèles ?

- Dans le serment de Charles l’insistance est mise sur la fragilité humaine, source d’erreurs que le roi, une fois éclairé, se doit de réparer. En quoi cette clause s’inscrit-elle dans la continuité de l’admonitio evangelica et du ministère des évêques ?

- Comment expliquer la fréquence des <raisonnablement> ou <raison> dans le serment du roi ?

(b)

Annales de Saint-Bertin, année 877 (extraits)

« Louis, ayant reçu un message dans le domaine d'Orville au sujet de la mort de son père, se concilia ceux qu'il pût, leur donnant des comtés et des domaines selon la demande de chacun. Et, faisant chemin par Quierzy et Compiègne jusque Ver, pour parvenir aux obsèques de son père au monastère de Saint-Denis, là, ayant appris que son père avait été enseveli et que les Grands du royaume, tant abbés que comtes, indignés de ce qu'il avait donné à certains des charges publiques et des domaines sans leur consentement, avaient pour cette raison conspiré contre lui, il retourna à Compiègne.

Les Grands, de leur côté, saccageant tout ce qui était sur leur passage, et de là, ils dépêchèrent des messagers à Louis. Cependant, de son côté, Louis leur adressa ses députés.

Les députés, ayant fait la liaison entre Louis et les Grands du royaume et après avoir assuré des charges publiques et des domaines à chacun de ceux qui les avait demandés, du consentement de tous, tant évêques qu'abbés, Grands du royaume et tous autres assistants, Louis fut sacré et couronné par Hincmar, évêque de Reims. Alors les évêques, les abbés, les Grands du royaume et les vassaux du roi se commendèrent à lui et promirent fidélité par serment selon l'usage ».

Orientation du commentaire :

- Mettre en évidence les survivances de la tradition germanique.

- Mettre en évidence la concordance entre les concessions faites par Charles le Chauve en 877 et l’attitude des Grands face à son successeur.

- Mettre en évidence la confusion entre honor et bénéfice.

- Mettre en évidence le rôle d’Hincmar de Reims.

(c) Montesquieu, - De l’esprit des lois (1748)

(XXXI, 28 - Changements arrivés dans les grands offices et dans les fiefs, extraits)

«  […]

Mais Charles le chauve fit un règlement général, qui affecta également et les grands offices
 et les fiefs : il établit, dans ses capitulaires, que les comtés seraient donnés aux enfants du comte ; et il voulut que ce règlement eût encore lieu pour les fiefs.

On verra, tout à l'heure, que ce règlement reçût une plus grande extension ; de sorte que les grands offices & les fiefs passèrent à des parents plus éloignés. Il suivit de-là que la plupart des seigneurs, qui relevaient immédiatement de la couronne
, n'en relevèrent plus que médiatement
. Ces comtes, qui rendaient autrefois la justice dans les plaids du roi ; ces comtes, qui menaient les hommes libres à la guerre, se trouvèrent entre le roi et les hommes libres ; et la puissance se trouva encore reculée d'un degré.

II y a plus ; il paraît
, par les capitulantes, que les comtes avoient des bénéfices attachés à leurs comtés, et des vassaux sous eux. Quand les comtés furent héréditaires, ces vassaux du comte ne fusent plus les vassaux immédiats du roi : les bénéfices attachés aux comtés ne furent plus les bénéfices du roi ; les comtes devinrent plus puissants, parce que les vassaux qu'ils avaient déjà les mirent en état de s'en procurer d'autres […] ».
Orientation du commentaire :

- Montesquieu use indifféremment des mots fiefs et bénéfices. Pourquoi ? Qu’est-ce qu’un bénéfice sous le règne de Charles le Chauve (840-877) ? Quel rapprochement peut-on faire entre un bénéfice et un fief ?

- A quelle évolution fait allusion Montesquieu dans le deuxième paragraphe ?

- Quelles furent les compétences des comtes ?

- Pourquoi peut-on dire que de 877 à 987, l’hérédité a changé de camp ?

- 3 - Thèmes de dissertation ou d’exposé

* L’échec de Charlemagne

* L’Ordinatio Imperii s’inscrivait-elle dans la tradition de la conception patrimoniale du royaume ou procédait-elle plutôt de le restauration de la res publica ?

* Hérédité ou élection du roi aux IXe - Xe siècles ?

* Le recours par les Carolingiens à la vassalité comme substitut de la res publica : une fausse bonne idée ?

* En quoi le règne de Charles le Chauve a-t-il constitué un tournant ?

* Dans quelle mesure les invasions du IXe siècle ont-elles contribué à l’effondrement du pouvoir royal ?

* Quelles furent les causes de l’apparition du régime féodal ? 

- 4 - Débat contradictoire

- Les Carolingiens, pères de l’Europe moderne ?

- Charles le Chauve, fossoyeur de l’Empire carolingien ?

III. METHODOLOGIE

Exemple de plan détaillé

sur le sujet Quelles furent les causes de l’échec de la restauration de l’Etat au IXème siècle ?
INTRODUCTION

La renaissance carolingienne se traduisit par un renouveau économique, politique et intellectuel. Elle atteignit son apogée, lorsque Charlemagne (768-814) fut couronné à Rome empereur de l’Occident chrétien. En effet l’un des aspects les plus remarquables de cette renaissance fut sans doute la tentative de restauration de l’Etat pour ainsi dire disparu depuis la chute de Rome en 476.

Les premiers Carolingiens ont essayé de substituer à la conception patriarcale et patrimoniale de la royauté des Germains la notion romaine de res publica. En effet les Barbares, qui avaient envahi la Gaule, assimilaient le royaume à une propriété, à un bien de famille, et faisaient reposer l’autorité royale sur une Gefolgschaft. Au contraire, les Grecs, depuis près d’un millénaire, puis les Romains, avaient fait du pouvoir politique une autorité abstraite et souveraine s’exerçant sur des hommes libres. Les Anciens distinguaient le Pouvoir (entité permanente) des magistrats qui en exerçaient momentanément la charge en vue du bien commun.

L’Eglise, héritière de l’Antiquité, voulut rétablir cette conception du Pouvoir et de l’Etat. Malheureusement la tentative de rénovation de la res publica (Alcuin, abbé de Saint-Martin-de-Tours, Angilbert, abbé laïc de Saint-Riquier ou encore Théodulf, évêque d’Orléans) « apparaît comme artificiellement plaquée sur une société barbare » (Lemarignier). La tradition germanique était trop ancrée dans la mentalité des contemporains, y compris dans celle de Charlemagne, pour ne pas l’emporter sur la tradition antique. Non seulement la conception patrimoniale du Pouvoir persista, mais encore les liens personnels demeurèrent le fondement de l’autorité. En définitive l’Etat disparut complètement. Ainsi la persistance de la patrimonialité de la chose publique (I) favorisa-t-elle la dissolution de l’autorité étatique (II).

I. LA PERSISTANCE DE LA PATRIMONIALITE DE LA CHOSE PUBLIQUE

La chose publique apparut comme un bien patrimonial susceptible d’appropriation privée. D’une part le roi considéra l’Etat comme sa chose, d’autre part les agents publics en vinrent également à estimer leurs charges héréditaires. La patrimonialté du Regnum (A) ouvrit la voie à l’hérédité des charges publiques (B).

A. La patrimonialté du Regnum

- a - Partage de l’Empire


* Partage de 806


* Ordinatio imperii de 817 (maintien de lEmpire au profit de Lothaire; remariage avec Judith de Bavière; guerre entre les fils; Traité de Verdun).

=> Fin IXème siècle : multiplication des royaumes (Italie, Lorraine, Aquitaine, Bavière, France occidentale et orientale, etc.).

- b - Aliénation du Regnum

* Récompense des fidélités (rapp. chef germanique) et achat de fidélités (duc de Bretagne en 863, Rollon en 911).

* Aumônes pieuses.

B. L’hérédité des charges publiques

- a - Confusion entre honor et bénéfice

Evolution en trois temps :

bénéfice, dotation de l’ honor

honor, accessoire du bénéfice

honor, synonyme de bénéfice.

- b - Amorce de l’hérédité des fonctions comtales

Bien que révocables ad nutum dès les Mérovingiens, les comtes demeuraient de longues années dans leur circonscription.

* Début IXème siècle, nommés de fait à vie et successeur désigné par le roi (même s’il s’agit du fils ou du gendre).

* Seconde moitié du IXème siècle, la révocation d’un comte entraînait des révoltes (Bertrand Plantevelue, comte d’Autun en 864) ou l’assassinat du successeur, pourtant nommé par le roi (Gérard, comte de Bourges en 867-868).

877 : Capitulaire de Kierzy-sur-Oise.

II. LA DISSOLUTION DE LA CHOSE PUBLIQUE

Les rois carolingiens favorisèrent le développement des liens personnels. Charlemagne pensait renforcer son autorité en exigeant un serment de fidélité de tous ses sujets (entre autres en 789 et en 802) et cherchait à les utiliser pour accroître l’efficacité de son administration. Ses successeurs poursuivirent cette politique afin de préserver leur pouvoir. En vérité, elle aboutit à la décomposition de la chose publique. Le roi ne disposa plus d’une autorité supérieure s’imposant à tous. Bien au contraire, son pouvoir finit par résulter d’un contrat passé avec les Grands et il ne commanda plus immédiatement à ses sujets. Conception contractuelle du Pouvoir (A) et médiatisation des sujets (B) aboutirent à la déchéance de l’autorité royale.

A. La conception contractuelle du Pouvoir

- a - Précédents : leudesamium + serments de 789 et de 802.

- b - A partir de 843, le serment fut tenu pour valable seulement si le roi restait fidèle aux devoirs de sa charge.

. 843 : promesse du roi ;

. 858 : serment circonstancié, le roi doit fournir des garanties aux Grands ;

. 877 : marchandage, contrat synallagmatique entre le roi et les Grands, jeu d’une sorte d’ exceptio non adimpleti contractus pour obtenir de nouveaux avantages : les Grands imposèrent au roi l’obligation de leur demander conseil non pas en tant qu’exerçant la charge publique de conseiller (honor), mais comme créancier d’une dette.

B. La médiatisation des sujets

- a - Genèse : politique systématique de Charlemagne encourageant les comtes à faire de leurs agents subalternes leurs propres vassaux ET utilisation des liens vassaliques dans les principaux services publics (finances, justice et armée).

- b - Capitulaire de Mersen (847)

=> médiatisation des sujets par les ducs, comtes et immunistes.

Les sujets ne connurent plus que leur senior d’autant plus que les missi dominici, agents du pouvoir central, disparurent dans la seconde moitié du IXème siècle.

CONCLUSION

L’échec de Charlemagne provoqué par le triomphe de la tradition germanique a entraîné la disparition de l’Etat pour de longs siècles. De la généralisation des liens vassaliques et de l’appropriation privée des prérogatives de puisance publqiue naquit un nouvel ordre politique : la féodalité. A la tentative de restauration de la res publica romain succéda l’anarchie féodale des Xe-XIe siècles.

TABLEAU RECAPITULATIF

� Adjutor ero dans le texte


� Ministerium dans le texte


� Gubernare dans le texte.


� Competentem legem et justiciam dans le texte


� Offices, entendre honneurs, en l’occurrence les charges comtales.


� Couronne, entendre du roi : Montesquieu s’exprime selon le vocabulaire d’un magistrat du XVIIIe siècle.


� Médiatement, immédiatement, entendre indirectement, directement.


� Traduction française du latin videtur, <il paraît> n’introduit aucune nuance dubitative, il faut entendre <il est apparent (videtur signifie littéralement il est vu), <il est constant>, <il est bien établi>.
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